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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté déléguant l’exercice du droit de préemption urbain
à l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur,

 en application de l’article L 210-1 du code de l’urbanisme, pour l’acquisition d’un bien
situé, chemin du Rioulet sur la commune de Cabriès

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et R.302-14 à
R.302-26  ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L.210-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2017 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du Code de la
Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2014 - 2016 pour la commune de Cabriès et le
transfert du Droit de Préemption Urbain à l’État ;

VU la convention cadre entre le préfet de Région et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur
signée le 14 décembre 2015 ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 13 avril 2017 instaurant un Droit de Préemption Urbain renforcé sur
les zones U et AU du Plan Local d’Urbanisme ;

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 23 mars 2017 et modifié le 19 décembre 2019, document d’urbanisme
en vigueur, qui place la parcelle objet de la DIA en zone UB3;

VU l’approbation par la Métropole Aix Marseille Provence de la convention cadre habitat à caractère multi-sites
conclue avec l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur (EPF PACA) et la convention habitat
subséquente approuvée par la commune de Cabriès le 28 juin 2018 ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner, reçue en mairie le 16 novembre 2020 (réf. DIA 20 M0122), portant sur la
vente au prix de cinq cent soixante mille euros (560 000 €), d’une propriété, située chemin de Rioulet à Cabriès
(13480), consistant en un terrain de 3 531 m² figurant au cadastre sous la référence CR n° 132, sur lequel est
édifié un bâtiment à usage d’habitation et son annexe, d’une surface utile ou habitable de 200 m²  appartenant à
Monsieur Ivan Bonneil ;

VU l'arrêté du 24 août 2020 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M. Jean-Philippe D'ISSERNIO,
Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et l'arrêté du 1 er

septembre 2020 portant délégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la
mer des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT que les biens objet de la DIA 20 M0122 sont situés en zone urbaine (UB3) au PLU en vigueur et
sont soumis au droit de préemption urbain, dont la compétence incombe au Préfet des Bouches du Rhône durant
la période de l’arrêté de carence précité ;

CONSIDERANT que l'acquisition de ces biens par l’Établissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur participe à la réalisation d'opérations d'aménagement ou de construction permettant à la commune
la  réalisation  des  objectifs  déterminés  en  application  du  premier  alinéa  de  l'article  L.302-8  du  code  de  la
construction et de l'habitation ;

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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CONSIDERANT  le délai légal de deux (2) mois à compter de la communication de la déclaration d’intention
d’aliéner pour faire part au propriétaire de l’intention d’acquérir en application du droit de préemption; 

ARRÊTE

Article premier : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délégué à
l'Établissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de l'article L.210-1 du
code de l'urbanisme ;

Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de l'article L.302-
8 du code de la construction et de l'habitation ;

Article 2 : Le bien concerné par le présent arrêté est situé sur la commune de Cabriès (13480), chemin de
Rioulet et porte sur une propriété, consistant en un terrain de 3 531 m² figurant au cadastre sous la référence
CR n°  132  supportant  notamment  une  maison  à  usage  d’habitation  et  son  annexe,  d’une  surface  utile  ou
habitable de 200 m².

Article 3 :  Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État.

Marseille, le 22 décembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Bouches du Rhône

signé

Jean-Philippe D'ISSERNIO
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté n°                        du                              2020
prescrivant l'élaboration d'un plan de prévention des risques naturels majeurs relatif

aux risques d'incendie de forêt sur la commune de Martigues

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 562-1 et suivants relatifs aux plans de prévention
des risques naturels prévisibles ;

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.125-2 à L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 relatifs à
l’information préventive ;

VU le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de
prévention des risques naturels prévisibles ;

VU la circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la population et
l'association des collectivités territoriales dans les plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) ;

VU le décret 2012-616 du 2 mai 2012 introduisant la notion d’examen au cas par cas pour déterminer l’éligibilité
à évaluation environnementale de certains documents de planification relevant du code de l’environnement ;

VU l’article L. 122-4 et R. 122-17 et suivants du code de l’environnement listant les plans et programmes devant
faire l’objet d’une évaluation environnementale ;

VU la décision n°F-093-20-P-0042 en date du 2 octobre 2020 portant décision après examen au cas par cas de
la non soumission à évaluation environnementale du Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt de la
commune de Martigues ;

VU le code forestier ;

CONSIDERANT la Commission départementale des risques naturels majeurs (CDRNM) du 20 novembre 2020
validant la nouvelle feuille de route des PPRif pour la période 2020-2025 ; 

CONSIDERANT  que  les  études  menées  sur  la  commune  de  Martigues  ont  démontré  que  celle-ci  était
particulièrement exposée aux risques d'incendie de forêt; 

CONSIDERANT que les zones exposées aux risques d'incendie de forêt doivent être identifiées très précisément
et se voir appliquer des mesures de prévention adaptées au niveau du risque ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
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ARRÊTE

Article premier :Prescription 
L'établissement d'un plan de prévention des risques naturels  portant  sur  les risques d'incendie de forêt  est
prescrit sur la commune de Martigues.

Article 2 : Périmètre 
Le périmètre mis à l'étude s'étend sur l'ensemble du territoire de la commune.

Article 3 : Instruction
La direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône est chargée d'instruire le projet
de plan de prévention des risques. 

Article 4 : Evaluation environnementale
Conformément à l’article R.562-2 du Code de l’Environnement, la décision de l’autorité de l’État compétente en
matière d’environnement est annexée à ce présent arrêté.

Article 5 : Modalités d’association
 Les  modalités  d’association,  prévues en  application de l’article  R 562-2 du code  de  l’Environnement  sont
définies de la manière suivante :
- au moins une réunion d’association avec la commune de Martigues et la Métropole Aix Marseille Provence sera
organisée à chaque étape de l’élaboration du PPRif (définition de l’aléa, projet de zonage et règlement). 

Article 6 : Modalités de concertation
Les modalités de la concertation avec la population dans le cadre de l'élaboration du plan de prévention des
risques d'incendie de forêt sont les suivantes : 

- Organisation  d'au  moins  une  réunion  publique  afin  de  présenter  aux  habitants  les  principes
d'élaboration du plan de prévention et d'expliciter les mesures de prévention projetées. Ces réunions
seront l'occasion d'un échange avec la population qui pourra exprimer ses observations et questions et
obtenir des explications en retour. 
- Présentation d'une exposition en mairie sur les principes d'élaboration du plan de prévention et les
mesures de prévention projetées. Un registre permettant de recueillir les observations sera tenu à la
disposition du public. Celui-ci pourra également faire parvenir ses remarques par courrier à la Direction
départementale des territoires et de la mer. 
- Mise  à  disposition  de  documents  de  communication  et  de  vulgarisation  sur  le  site  internet  de  la
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et des Bouches-du-Rhône (https://www.bouches-du-
rhone.gouv.fr).

Le bilan de la concertation sera joint au dossier d'enquête publique et pourra être consulté à la Préfecture et à la
Direction départementale des territoires et de la mer. 

Article 7 : Notification
Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Martigues et au président de la métropole d'Aix-
Marseille-Provence.
Il sera  affiché en mairie de Martigues et au siège de la métropole d'Aix-Marseille-Provence pendant un mois.
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Article 8     : Délai de recours et mesures de publicité
Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône pourra faire
l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa
publication. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.
L’arrêté sera également affiché pendant  un mois à la mairie de Martigues et  au siège de la Métropole Aix
Marseille Provence selon l’article R562-2 du code de l’environnement. Ces mesures de publicité seront justifiées
par un certificat du maire et de la présidente de la Métropole et transmis au service instructeur. 
Un avis public sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département par le service
instructeur. 

Article 9 : Délai d’approbation
Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  doit  être  approuvé  dans  les  trois  ans  qui  suivent
l'intervention de l'arrêté prescrivant son élaboration. Ce délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit
mois, par arrêté motivé du préfet si les circonstances l'exigent, notamment pour prendre en compte la complexité
du plan ou l'ampleur et la durée des consultations.

Article 10 : Mise en œuvre
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
Monsieur le Maire de Martigues,
Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture des Bouches du Rhône,
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 

Marseille, le 15 décembre 2020

Le Préfet

Christophe MIRMAND
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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et Développement de l’Emploi 
   Services à la Personne 

 

                Récépissé de déclaration n° 

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP890558364 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône le 7 décembre 2020 par 

Mademoiselle SARAH OUKSIR en qualité de auto entrepreneur, pour l'organisme ouksir 

sarah dont l'établissement principal est situé HLM LE CANET BT G 26 BD 

COMMANDANT FINAT DUCLOS 13014 MARSEILLE 14EME ARRONDISS et 

enregistré sous le N° SAP890558364 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 21 décembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

 

 

 Hélène BEAUCARDET 

                                                           

 

 
            
 

          

 

        55, Boulevard Perier - 13  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 

la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 

au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
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accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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aux intérims des agents de contrôle
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UD des Bouches du Rhône -  Direccte PACA - 55 Boulevard Périer – 13295 Marseille Cedex 20   
Paca-ud13.direction@direccte.gouv.fr  
Tel : 04 91 57 96 00 
 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Unité Départementale  

des Bouches-du-Rhône 
 

DIRECTION 
 

 
 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 
 
 
 
 
Le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône ; 

 
Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une 
section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 
 
Vu la décision du 30 juillet 2019 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections 
d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° R93-2019-087 du 02 
aout 2019 ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de Monsieur Laurent NEYER en qualité de 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2020 portant nomination de Monsieur Jérôme Corniquet, directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Provence 
Alpes Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable d’unité départementale des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2020 (ADM), publiée au Recueil des Actes Administratifs du 02 octobre 2020, 
de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses 
attributions et compétences générales à Monsieur Jérôme CORNIQUET, responsable de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône ou en cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Dominique 
GUYOT, responsable du Pôle 3E, ou Madame Pascale ROBERDEAU, responsable d’administration 
générale ; 
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DECIDE 
 
 
1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 1: Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés dans chacun des sections  de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous l’autorité de la 
responsable de l’unité de contrôle, Madame Delphine FERRIAUD, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-01-01 : Madame Christelle GARI, Inspectrice du Travail;  
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : Madame Servane LE COUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail; 
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07: Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-01-08: Madame Aline MOLLA, Inspectrice du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : Poste vacant ; 
 
10ème section n° 13-01-10 : Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11 : Madame Samira KAMBOUA, Inspectrice du Travail ; 
 
12ème section n° 13-01-12 : Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité du 
responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-02-01 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Elise PLAN, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail ; 
 
7ème section n° 13-02-07 : Poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail ; 
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10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-02-11 : Poste vacant ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : Madame Brigitte PALMA, Inspectrice du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-03-01 : poste vacant ; 
 
2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  
 
3ème section n° 13-03-03 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-03-04 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-03-06 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; à l’exception du Lycée 
ORT BRAMSON, 9 rue des Forges, 13010 Marseille, affecté à la 7ème section ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Poste vacant ;  
 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous l’autorité de la 
responsable de l’unité de contrôle, Madame Fatima GILLANT, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-04-01 : Poste vacant ;  
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du travail ;  
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
7ème section n° 13-04-07 : Poste vacant ;  
 
8ème section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail ;  
 
9ème section n° 13-04-09 : Madame Fatima FIZAZI, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-04-10 : Poste vacant ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous l’autorité du 
responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; les établissements suivants sont 
affectés la présente section : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, Siret n° 338 253 081 18208 
- SAS SODEXO ENTREPRISES, Siret n° 338 253 230 19027 
- SAS SOGERES, Siret n° 572 102 176 25430 
- SAS SFRS, Siret n° 338 253 131 13574 

 
2ème section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail ; à l’exception des 
établissements suivants qui sont affectés à la 1ère section n° 13-05-01 : 

- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, Siret n° 338 253 081 18208 
- SAS SODEXO ENTREPRISES, Siret n° 338 253 230 19027 
- SAS SOGERES, Siret n° 572 102 176 25430 
- SAS SFRS, Siret n° 338 253 131 13574 

 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ;   
 
6ème section n° 13-05-06 : Madame Amélie BRO, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  
 
8ème section n° 13-05-08 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : poste vacant ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : poste vacant ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous l’autorité du 
responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Stanislas MARCELJA, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-06-01 : Madame Aude Flornoy, Inspectrice du Travail; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, Inspecteur du travail ; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-06-04 : Madame Hélène MILARDI, Inspectrice du Travail ;  
 
5ème section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-06-09 : Madame Christine DRAN, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : Poste vacant ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 
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2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 
 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de 
décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont confiés pour 
les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section ; 
 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 

 
 

o Pour la 10ème section à l’inspecteur du travail de la 4ème section et pour les établissements occupant 
plus de cinquante salariés listés ci-dessous aux inspecteurs du travail ci-après :   

 
A l’inspecteur du travail de la 1ère section : 
 

o LYCEE TECHNIQUE DU SACRE CŒUR (Siret : 78268799000021) sise 29 Rue Manuel 13100 AIX EN 
PROVENCE 

o LYCEE POLYVALENT VAUVENARGUES (Siret : 19133206300012) sise 60 Boulevard Carnot 13090 
AIX EN PROVENCE 

o EASYDIS (Siret : 38312387400042) sise 1010 Rue Jean Perrin CS 90510 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 

 
A l’inspecteur du travail de la 2ème  section : 
 

o ENEDIS (Siret : 44460844213938) sise 445 Rue Ampère-ZI des Milles-13290 AIX EN PROVENCE 
o QUINCAILLERIE AIXOISE (Siret : 38955720800011) sise 55 Rue Ampère ZI des Milles- 13290 AIX EN 

PROVENCE 
 
A l’inspecteur du travail de la 3ème section : 
 

o MONOPRIX (Siret : 55208329700101) sise 27 Cours Mirabeau 13100 AIX EN PROVENCE 
o SMAC (Siret : 68204083701984) sise 815 Rue Ampère Bât A ZI des Milles 13290 AIX EN PROVENCE 

 
A l’inspecteur du travail de la 4ème section : 
 

o CGE DISTRIBUTION (Siret : 308403395502845) sise 1090 Avenue Jean Perrin ZI des Milles 13290 AIX 
EN PROVENCE 

o KEOLIS (Siret : 53354579400109) sise 100 Rue Richard Trévithick- CS 90590 ZI des Milles 13290 AIX 
EN PROVENCE. 

o GEMF (Siret : 69162050400064) sise 825 Rue Ampère ZI des Milles-13290 AIX EN PROVENCE 
 
A l’inspecteur du travail de la 12ème section : 
 

o PETIT CASINO (Siret : 42816802337699) sise : Rue Jean Perrin BP 63000 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 

o EASYDIS (Siret : 383312387400182) sise Rue Ampère BP 63000 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE 

o GEMEF (Siret : 55213367000042) sise 120 Rue Bessemer BP 364 ZI des Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE. 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 

 
La 1ère section : l’inspectrice du travail de la 3ème section, à l’exception de l’établissement CARLO ERBA, siret 
n°39104882100059, sis ZI de Valdonne, 13124 Peypin, attribué à l’inspectrice du travail de la 7ème section 
 
La 4ème section : l’inspectrice du travail de la 7ème section 
 
La 9ème section : l’inspectrice du travail de la 10ème section 
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre »: 

 
Pour la 6ème section à l’inspecteur du travail de la 10ème section et pour les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés ci-dessous aux inspecteurs du travail ci-après :   

 
o A l’inspecteur du travail de la 1ère section :  
-ZARA France (Siret : 34899155500809) sise 57 rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE  
-MISSION LOCALE de Marseille (Siret : 41035534100034) sise 23 rue Vacon- 13001 MARSEILLE 
-H et M (Siret : 34426028600036) sis 75 Rue Saint Ferréol – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 2ème section : 
-AGENCE EAU RHONE MEDITERRANEE ET CORSE (Siret : 18690155900101) sise 62 La Canebiere – 
13001 MARSEILLE 
-ETABLISSEMENT FONCIER PUBLIC PACA (Siret : 44164922500022) sis 64 La Canebière – 13001 
MARSEILLE 
-THEATRE GYMNASE BERNARDINES (Siret 330 825 803 00019) sis 4 rue du théâtre français – 13001 
MARSEILLE 
 
o A l’inspecteur du travail de la 3ème section :  
-OLYMPIQUE DE MARSEILLE (Siret : 40188740100057) sis 44 La Canebière – 13001 MARSEILLE 
-SOCIETE GENERALE (Siret : 55212022201169) sise 62 La Canebière – 13001 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 4ème section :  
-MONOPRIX (Siret : 55208329701505) Sis 38 La Canebière – 13001 MARSEILLE 
-CREDIT LYONNAIS (Siret : 95450974108667) sis 25 Rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 5ème section :  
- ALPHABIO (Siret : 37871197200026) sis 23 rue Friedland – 13006 MARSEILLE 
- OGEC COURS BASTIDE (Siret : 78288371400019) sis 50 rue de Lodi – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 7ème section : 
-ANEF PROVENCE (Siret : 77566468300494) sise 178 Cours Lieutaud – 13006 MARSEILLE 
-CONCORDE FOUQUE (Siret : 77556008900044) sise 38 rue Nau – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 8ème section :  
-DOMINO SERVICES (Siret : 51752927700041) sis 26 Boulevard Baille – 13006 MARSEILLE 
-ELLIPSE INTERIM (Siret : 50123856200018) sis 39 Boulevard Baille – 13006 MARSEILLE 

 
o A l’inspecteur du travail de la 9ème section :  
-ERILIA (Siret : 05881167000015) sise 72Bis rue Perrin Solliers – 13006 MARSEILLE 
-IMF (Siret : 37891162200041) sis 50 rue de village -13006 MARSEILLE 
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3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail désignés à 
l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8éme  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, , en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème  section est assuré par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  8ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  3ème section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la  4ème  section chargé, conformément à l’article 2  de la présente 

décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail, dans la 5ème section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou d’empêchement, 
par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de 
la 6ème section ou, , en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
12ème  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  7ème 
section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la   2ème   section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème  section ou, , 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  8ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assurépar l’inspecteur du travail de la 8ème 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  12ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  2ème section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème  section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 6ème  section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de 
la 4ème section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère  

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ou en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  8ème section, ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 2ème   section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  11ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème  section est assuré par l’inspecteur du travail de la  3ème  

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la   6ème  
section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  12ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  8ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  4ème  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 8ème    section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  10ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  7ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème  
section ou, , en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  8èmesection ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la    11ème   section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de  3ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la  1ère section,ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  10ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  6ème  section. 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de 12ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de 8ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de 12ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de 11ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de 11ème section ; en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 7ème 
section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section, incluant les établissements occupant plus de cinquante 
salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur de la 
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
5ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
5ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 2 de la présente 
décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail, dans la 10ème section, à l’exclusion des établissements occupant plus de cinquante salariés 
listés à l’article 2, est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8ème  section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 
de 11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ; 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
10ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 3ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 7ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’onspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspectrice du travail  de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 
3ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
10ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 3ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la 6ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d'empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 3ème 
section  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, à l’exclusion des 
établissements qui relèvent de sa compétence SNCF, par l’inspecteur du travail de la 4ème section de ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier pour l’entièreté des établissements y compris sa 
compétence SNCF, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la de la 9ème section ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section chargé,  conformément à l’article 2 de la présente 
décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail, dans la 6ème section, à l’exclusion des établissements occupant plus de cinquante salariés 
listés à l’article 2, est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur 
du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 
1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de le 
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ; 

 
o L’intérim de  l’inspecteur du travail  de la 7ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section de l’Unité de contrôle 13.06 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section de l’Unité de contrôle 13.04 ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ;  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, incluant les établissements occupant plus de 
cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci,  est assuré, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section, incluant les établissements occupant plus de 

cinquante salariés listés à l’article 2 pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à celui-ci,  est assuré par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section de l’Unité de contrôle 13.05 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section l’Unité de contrôle 13.04 ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la section 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 1ère section 
ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 4ème  section ; 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la section 10ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 4ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 6ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8ème section ; 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 7ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 4ème  section ; ; 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 8ème 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
1ère section ; 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 
2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de 
la section 10ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la section 8ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5ème section. 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre »:  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ;  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 

section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ere 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9eme 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 5eme 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du travail de la 6eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6eme 
section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la  4eme  

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 9ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10eme 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2eme 
section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 11ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9eme  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6eme  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 

section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4eme 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section. 

 
 
 
Article 4 : En application de l’article R. 8124-14 du code du travail, pour l’Unité de contrôle 13-02 « Pays d’Aix 
»:  
Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail pour 
l’établissement ORANGINA SCHWEPPES France (Siret : 404 907 941 000 11) sis 595, rue Pierre Berthier – 
Domaine de Saint Hilaire – 13290 AIX EN PROVENCE, relevant en principe de la 8ème section de l’unité de 
contrôle 13-02 « Pays d’Aix » sont confiés à l’inspecteur du travail de la 6ème section de l’unité de contrôle 
13-02 « Pays d’Aix » et en cas d’absence ou d’empêchement aux inspecteurs du travail chargés de son 
intérim conformément aux disposition du point 6 du paragraphe « Au sein de l’unité de contrôle 13-02 « Pays 
d’Aix » » de l’article 3 de la présente décision. 
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4-DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 5 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des Actes 
Administratifs, et au plus tôt à la date du 04 janvier 2021, toutes les décisions prises précédemment dans ce 
domaine. 
 
Article 6 : Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 

Fait à Marseille, le 18 décembre 2020 
 
P/ le DIRECCTE,  
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône,  
 
 
Jérôme CORNIQUET 
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0980

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé CABINET DENTAIRE AUNE 11
place PATRICIA TRANCHAND  13800 ISTRES, présentée par Monsieur GAEL AUNE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur GAEL AUNE, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 1 caméra
intérieure, enregistré sous le numéro 2020/0980.
Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur des zones privatives lesquelles, étant
installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation conformément aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à  des  risques d’agression,  de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  GAEL  AUNE,   11  place
PATRICIA TRANCHAND  13800 ISTRES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0989

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé CHATEAU BARBEBELLE D543
DOMAINE DE BARBEBELLE  13840 ROGNES, présentée par Madame MADELEINE HERBEAU  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Madame MADELEINE HERBEAU, est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué
de 4 caméras extérieures, enregistré sous le numéro 2020/0989.
Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur des zones privatives lesquelles, étant
installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation conformément aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à  des  risques d’agression,  de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame MADELEINE HERBEAU,  D543
DOMAINE DE BARBEBELLE  13840 ROGNES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
des Bouches-du-Rhône

La Directrice de la Sécurité :
police administrative et réglementation

signé
             Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0856

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé EFFIA STATIONNEMENT route
DE GALICE  13100 AIX EN PROVENCE, présentée par Monsieur SERGE ESMIOL  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur SERGE ESMIOL, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 82
caméras intérieures et 5 caméras extérieures, enregistré sous le numéro 2020/0856.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
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exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur SERGE ESMIOL,  60 boulevard
DE L'EUROPE  13127 VITROLLES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0766

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé ASSOCIATION  DES
PLAISANCIERS DE LA PLAGE NORD 10  PORT DE PLAISANCE PLAGE NORD 13230 PORT
SAINT LOUIS, présentée par Monsieur HENRI BOUCHAUD  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur HENRI BOUCHAUD, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 2
caméras voie publique, enregistré sous le numéro 2020/0766.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
 

Page 1 sur 2

DSPAR - 13-2020-12-11-144 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION – ASSOCIATION DES
PLAISANCIERS DE LA PLAGE NORD - PORT SAINT LOUIS 101



Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à  des  risques d’agression,  de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur HENRI BOUCHAUD,  10  PLAGE
NORD  13230 PORT SAINT LOUIS DU RHONE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0771

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé Association KLC 10 rue Saint
Dominique  13001 MARSEILLE 01er, présentée par Monsieur Jacob HADDAD FENECH  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur Jacob HADDAD FENECH, est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de
4  caméras  intérieures  et  4  caméras  voie  publique,  enregistré  sous  le  numéro  2020/0771,  sous
réserve d’ajouter  2  panneaux  d’information  dans  les  zones  vidéoprotégées  intérieures  et
extérieures.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont accès aux images et
enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à des risques d’agression, de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. Elle
pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance,
sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du
code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Jacob HADDAD FENECH, 10 rue
Saint Dominique 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0581

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé CABINET  MEDICAL  LES
PIBOULES 18 rue des piboules  13770 VENELLES, présentée par Madame Diane FONTENAIS  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Madame Diane FONTENAIS, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 2
caméras intérieures, enregistré sous le numéro 2020/0581.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
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exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame Diane FONTENAIS, 18 rue des
piboules  13770 Venelles.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0990

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé ETABLISSEMENT SANTO &
JULIEN 116Bis  avenue  DES  CARRIERES  ZI  de  la  Plaine  du  Caire  13830  ROQUEFORT  LA
BEDOULE, présentée par Monsieur JOEL JULIEN  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur JOEL JULIEN, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras
extérieures, enregistré sous le numéro 2020/0990.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. Elle
pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance,
sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du
code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur JOEL JULIEN,  116Bis avenue
DES CARRIERES ZI de la Plaine du Caire  13830 ROQUEFORT LA BEDOULE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0635

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé GRAND DELTA HABITAT 41
allée de la Craponne  13300 SALON DE PROVENCE, présentée par Monsieur Xavier SORDELET
;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur Xavier SORDELET, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 2
caméras intérieures, enregistré sous le numéro 2020/0635.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à  des  risques d’agression,  de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Xavier SORDELET, 3 rue martin
luther king  84000 Avignon.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0968

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé KART UP 19 boulevard DE
L'EUROPE  13127 VITROLLES, présentée par Monsieur GUY ZERAFFA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur  GUY ZERAFFA, est  autorisé(e),  dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 16
caméras  intérieures,  enregistré  sous le  numéro  2020/0968,  sous réserve  d’ajouter  4 panneaux
d’information au public dans les zones vidéoprotégées.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont accès aux images et
enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à des risques d’agression, de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.  

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. Elle
pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance,
sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du
code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur GUY ZERAFFA,  19 boulevard
DE L'EUROPE  13127 VITROLLES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0855

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé PARC  NATIONAL  DES
CALANQUES - ILOT DU PLANIER 13007 MARSEILLE 07ème, présentée par Monsieur FRANCOIS
BLAND ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur FRANCOIS BLAND, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 3
caméras voie publique, enregistré sous le numéro 2020/0855.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à  des  risques d’agression,  de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur FRANCOIS BLAND,  141 avenue
DU PRADO  13008 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2020/0642

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé SKILLFIT REVOLUTION 5 rue
COPERNIC  13800 ISTRES, présentée par Monsieur FABIEN NGUYEN  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur FABIEN NGUYEN, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 15
caméras intérieures et 5 caméras extérieures, enregistré sous le numéro 2020/0642,  sous réserve
d’ajouter 3 panneaux d’information au public dans les zones vidéoprotégées.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier  de demande, ont accès aux images et
enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
exposés à des risques d’agression, de vol  ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. Elle
pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance,
sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du
code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  FABIEN  NGUYEN,  5  rue
COPERNIC  13800 ISTRES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2018/0153

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé STATION VGAS Giratoire du
Mat de Ricca  13230 PORT SAINT LOUIS, présentée par Monsieur Eric RONCO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur Eric RONCO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 4 caméras
extérieures, enregistré sous le numéro 2018/0153.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et
enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est,  dans les lieux et établissements ouverts au
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement
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exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Eric  RONCO,  135  avenue
Victoire  13790 ROUSSET.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2008/0201

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
AUCHAN 57 boulevard ROMAIN ROLLAND  13010 MARSEILLE 10ème, présentée par Monsieur
JEROME CRESTA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur JEROME CRESTA est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, à modifier à l’adresse sus-indiquée, l’installation du système de vidéoprotection, enregistré sous
le numéro 2008/0201.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du  29  décembre  2017  susvisé,  dont  la  validité  demeure  en  vigueur  jusqu’au  29
décembre 2022.  

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- Le changement des membres de la Direction et du responsable de sécurité.
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Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 29 décembre 2017 demeurent applicables.

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur JEROME CRESTA, 57 boulevard
ROMAIN ROLLAND  13010 MARSEILLE 10ème.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2016/0837

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 09 mai 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
CRÈCHE MULTI ACCUEIL LES PITCHOUNETS Cours Victor Hugo 13980 ALLEINS, présentée par
Monsieur Jacky DELVALLEE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 23 novembre
2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : Monsieur Jacky DELVALLEE est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à modifier à l’adresse sus-indiquée, l’installation du système de vidéoprotection, enregistré
sous le numéro 2016/0837. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral du 09 mai 2017 susvisé, dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 09 mai 2022.  

Article 2     : Les modifications portent sur :
- Le changement de bâtiment situé à la même adresse.
- Le système de vidéoprotection comportant 3 caméras voie publique reste inchangé.
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Article 3     : Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 09 mai 2017 demeurent applicables.

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs et  notifié  à  Monsieur Jacky DELVALLEE, 184bis
cours Victor Hugo 13980 ALLEINS.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2018/0612

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
INTERMARCHE ZAC DE CROIX  SAINTE 13500  MARTIGUES,  présentée  par Monsieur  JEAN-
JACQUES FAUVEAU  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur JEAN-JACQUES FAUVEAU est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  modifier  à  l’adresse  sus-indiquée,  l’installation  du  système  de  vidéoprotection,
enregistré  sous  le  numéro  2018/0612,  sous  réserve  de  réduire  le  délai  de  conservation  des
images à 15 jours.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral du 18 mai 2018 susvisé, dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 18 mai 2023.  

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- L’ajout de 18 caméras intérieures, portant ainsi le nombre total à 41 caméras intérieures.
- L’ajout de 8 caméras extérieures, portant ainsi le nombre total à 14 caméras extérieures.
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Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 18 mai 2018 demeurent applicables.

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs et notifié à  Monsieur JEAN-JACQUES FAUVEAU,
ZAC DE CROIX SAINTE  13500 MARTIGUES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2016/0331

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé KIABI
avenue DE PLAN DE CAMPAGNE  CC BARNEOUD  13480 CABRIES,  présentée par Madame
KARIMA SADAOUI  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Madame KARIMA SADAOUI est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, à modifier à l’adresse sus-indiquée, l’installation du système de vidéoprotection, enregistré sous
le numéro 2016/0331, sous réserve d’ajouter 3 panneaux d’information au public sur les zones
vidéoprotégées.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral du 26 octobre 2018 susvisé, dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 26 octobre
2023.  

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- L’ajout de 4 caméras intérieures, portant ainsi le nombre total à 12 caméras intérieures.
- L’ajout de 2 caméras extérieures, portant ainsi le nombre total à 2 caméras extérieures.
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Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 26 octobre 2018 demeurent applicables.

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame KARIMA SADAOUI, avenue DE
PLAN DE CAMPAGNE  13480 CABRIES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2018/2061

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
SANDRO 23-25 rue GRIGNAN  13006 MARSEILLE 06ème, présentée par Madame JIHENE EMMA
BEN JANNET  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Madame JIHENE EMMA BEN JANNET est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  modifier  à  l’adresse  sus-indiquée,  l’installation  du  système  de  vidéoprotection,
enregistré  sous  le  numéro  2018/2061,  sous  réserve  de  réduire  le  délai  de  conservation  des
images à 15 jours.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du 27 février 2019  susvisé,  dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 27 février
2024.

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- L’ajout d’une caméra intérieure, portant ainsi le nombre total à 4 caméras intérieures.
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Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 27 février 2019 demeurent applicables.

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Madame JIHENE EMMA BEN JANNET,
2325- rue GRIGNAN  13006 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2008/1152

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2020 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
WELDOM  170  BOULEVARD  DU REDON  13009  MARSEILLE  09ème,  présentée  par Monsieur
LAURENT MARTIN  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur LAURENT MARTIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, à modifier à l’adresse sus-indiquée, l’installation du système de vidéoprotection, enregistré sous
le numéro 2008/1152.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral du 28 juillet 2020 susvisé, dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 28 juillet 2025.

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- L’ajout de 2 caméras intérieures, portant ainsi le nombre total à 19 caméras intérieures.
- La suppression de 2 caméras extérieures, portant ainsi le nombre total à 1 caméra extérieure.

Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 28 juillet 2020 demeurent applicables.

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
 

Page 1 sur 2

DSPAR - 13-2020-12-11-128 - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION - WELDOM -13009 MARSEILLE 143



Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  LAURENT  MARTIN,  170
boulevard du Redon  13009 MARSEILLE.

 
Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2015/0383

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
PHARMACIE DUPLAN 322 boulevard VOLTAIRE  13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, présentée
par Madame MARGAUX DUPLAN  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du 30 juillet  2015,
enregistrée sous le n° 2015/0383, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5
caméras intérieures. 

Article 2     :   Les dispositions prévues par l’arrêté du 30 juillet 2015 demeurent applicables.

Article 3     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Madame  MARGAUX  DUPLAN,  322
boulevard VOLTAIRE  13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2016/0039

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LIDL Le Bosquet - RN 113 13440 ROGNAC, présentée par Monsieur Bruno MARECCHIA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du 17 mars 2016,
enregistrée sous le n° 2016/0039, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
13 caméras intérieures et 1 caméra extérieure,  sous réserve d’ajouter 8 panneaux d’information
au public sur les zones vidéoprotégées intérieures.

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2016 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Bruno  MARECCHIA,  394
chemin de Favary 13790 ROUSSET.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2015/0722

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CLINIQUE DES 4 SAISONS 165 route DES CAMOINS 13011 MARSEILLE 11ème,  présentée par
Madame NOLWENN PHILIPPE  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 13 janvier 2016,
enregistrée sous le n° 2015/0722, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
22 caméras intérieures et 6 caméras extérieures, sous réserve d’ajouter 3 panneaux d’information
au public dans les zones vidéoprotégées.
Cette  autorisation  ne  concerne  pas  la  caméra  implantée  sur  une  zone  privative  laquelle,  étant
installée  dans un lieu non ouvert  au public,  n’est  pas soumise à  autorisation conformément  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 13 janvier 2016 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.
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Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame NOLWENN PHILIPPE,  165 route
DES CAMOINS  13011 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2012/0838

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 06 décembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
DARTY  Rue  DES  ROSEAUX  -  ZAC  DES  ETANGS   13920  SAINT  MITRE  LES  REMPARTS,
présentée par Monsieur Olivier KOSCIELNY  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 06 décembre 2012,
enregistrée sous le n° 2012/0838, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 9
caméras intérieures et 5 caméras extérieures, sous réserve d’ajouter 3 panneaux d’information au
public sur les zones vidéoprotégées intérieures et extérieures.
Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur des zones privatives lesquelles, étant
installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation conformément aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 06 décembre 2012 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.
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Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié  au recueil  des actes administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Olivier  KOSCIELNY,   RN6
69760 LIMONEST.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2008/0400

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
INDIGO PARK rue Reine Elisabeth 13001 MARSEILLE 01er,  présentée par Monsieur Jean-luc
PANZA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 1er juillet 2013,
enregistrée sous le n° 2008/0400, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
66 caméras intérieures. 

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 1er juillet 2013 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Jean-luc  PANZA,  146  rue
PARADIS 13006 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2013/0256

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
INDIGO  PARK  boulevard  DU  LITTORAL  13002  MARSEILLE  02ème,  présentée  par Monsieur
Jean-luc PANZA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 14 octobre 2018,
enregistrée sous le n° 2013/0256, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
47 caméras intérieures. 

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 14 octobre 2018 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Jean-luc  PANZA,  146  rue
PARADIS 13006 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2008/0402

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 06 août 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
INDIGO PARK place JEAN JAURÈS 13005 MARSEILLE 05ème, présentée par Monsieur Jean-luc
PANZA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article  premier     : L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du 06 août  2012,
enregistrée sous le n° 2008/0402, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
22 caméras intérieures. 

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 06 août 2012 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Jean-luc  PANZA,  146  rue
PARADIS 13006 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2008/0403

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 06 août 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
INDIGO  PARK  14  BIS  avenue  JULES  CANTINI  13006  MARSEILLE  06ème,  présentée  par
Monsieur Jean-luc PANZA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article  premier     : L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du 06 août  2012,
enregistrée sous le n° 2008/0403, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
29 caméras intérieures. 

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 06 août 2012 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Jean-luc  PANZA,  146  rue
PARADIS 13006 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2008/0176

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 06 août 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
INDIGO PARK Boulevard Paul Peytral  13006 MARSEILLE 06ème, présentée par Monsieur Jean-
luc PANZA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article  premier     : L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du 06 août  2012,
enregistrée sous le n° 2008/0176, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
36 caméras intérieures. 

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 06 août 2012 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Jean-luc  PANZA,  146  rue
PARADIS 13006 MARSEILLE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2015/0455

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé  JD
SPORTS 9 quai  DU LAZARET  C.C.  LES TERRASSES DU PORT 13002 MARSEILLE 02ème,
présentée par Madame FRANCESCA WOOD  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment  accordée, par  arrêté préfectoral  du 30 juillet  2015,
enregistrée sous le n° 2015/0455, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 8
caméras intérieures,  sous réserve d’ajouter 2 panneaux d’information au public sur les zones
vidéoprotégées et de réduire le délai de conservation des images à 15 jours.

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 30 juillet 2015 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame FRANCESCA WOOD,  5APPT.5
place DE LA REPUBLIQUE  75003 PARIS.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2015/0682

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 novembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LEADER PRICE avenue du Pont de Peton 13120 GARDANNE, présentée par Monsieur Paul PIRRI
;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 02 novembre 2015,
enregistrée sous le n° 2015/0682, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
12 caméras intérieures,  sous réserve  d’ajouter 4 panneaux d’information au public  dans les
zones vidéoprotégées et de réduire le délai de conservation des images à 15 jours.

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 02 novembre 2015 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs et notifié à  Monsieur Paul PIRRI,  123 quai Jules
Guesde  94400 VITRY SUR SEINE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2015/0832

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LIDL  18  boulevard  Jean  Moulin  13005  MARSEILLE  05ème,  présentée  par Monsieur  Bruno
MARECCHIA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du 17 mars 2016,
enregistrée sous le n° 2015/0832, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
25 caméras intérieures,  sous réserve  d’ajouter  10 panneaux d’information au public  sur les
zones vidéoprotégées.

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2016 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
 

Page 1 sur 2

DSPAR - 13-2020-12-11-135 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION - LIDL - 13005 MARSEILLE 179



manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Bruno MARECCHIA,   394
chemin de Favary  13790 ROUSSET.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2016/0038

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LIDL Quartier de la Croix  13250 SAINT CHAMAS, présentée par Monsieur Bruno MARECCHIA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du 17 mars 2016,
enregistrée sous le n° 2016/0038, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
13 caméras intérieures et 1 caméra extérieure,  sous réserve d’ajouter 5 panneaux d’information
au public dans les zones vidéoprotégées.

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2016 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Bruno  MARECCHIA,  394
chemin de Favary  13790 ROUSSET.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

DSPAR - 13-2020-12-11-139 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION - LIDL - SAINT CHAMAS 183



DSPAR

13-2020-12-11-138

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION - MACH II -

ISTRES

DSPAR - 13-2020-12-11-138 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION - MACH II - ISTRES 184



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2015/0818

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
MACH II 5 rue DES FRERES MONTGOLFIER ZI DU TUBE 13800 ISTRES, présentée par Monsieur
ALAIN GUENICHOT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 13 janvier 2016,
enregistrée sous le n° 2015/0818, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 1
caméra intérieure et 10 caméras extérieures. 

Article 2     : Les dispositions prévues par l’arrêté du 13 janvier 2016 demeurent applicables.

Article 3     : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur ALAIN GUENICHOT,  5 rue DES
FRERES MONTGOLFIER ZI DU TUBE  13800 ISTRES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2015/0739

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
PRINTEMPS 9 quai DU LAZARET - Terrasses du Port  13002 MARSEILLE 02ème, présentée par
Madame Stephan Toccafondi  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 13 janvier 2016,
enregistrée sous le n° 2015/0739, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
28 caméras intérieures, sous réserve d’ajouter 4 panneaux d’information au public sur les zones
vidéoprotégées.
Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur des zones privatives lesquelles, étant
installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation conformément aux
dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2     :   Les dispositions prévues par l’arrêté du 13 janvier 2016 demeurent applicables.

Article 3     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.
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Article 4     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame Stephan Toccafondi,  9 quai du
Lazaret  13002 Marseille.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2014/1035

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 04 mars 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
INTERMARCHE ZA LA GRANDE ROUMETTE  13570 BARBENTANE,  présentée  par Monsieur
ROMAIN VICARIO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du 04 mars  2015,
enregistrée sous le n° 2014/1035, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour
12 caméras intérieures et 12 caméras extérieures. 

Article 2     :   Les dispositions prévues par l’arrêté du 04 mars 2015 demeurent applicables.

Article 3     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs  et  notifié  à  Monsieur ROMAIN VICARIO,  ZA LA
GRANDE ROUMETTE  13570 BARBENTANE.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

DSPAR - 13-2020-12-11-130 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION -INTERMARCHE ZA LA
GRANDE ROUMETTE - BARBENTANE 192



DSPAR

13-2020-12-11-129

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION -MARCEL ET

FILS - FUVEAU

DSPAR - 13-2020-12-11-129 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION -MARCEL ET FILS - FUVEAU 193



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Bureau des Polices Administratives
En Matière de Sécurité

Dossier n° : 2016/0287

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Emmanuel BARBE en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
MARCEL ET FILS 395 route RD 96 JAS DE BASSAS 13710 FUVEAU,  présentée par Monsieur
EMMANUEL DUFOUR  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 23 novembre 2020 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du 26 juillet  2016,
enregistrée sous le n° 2016/0287, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7
caméras intérieures,  sous réserve d’ajouter 3 panneaux d’information au public sur les zones
vidéoprotégées.
Cette autorisation ne concerne pas la caméra implantée sur une zone privative laquelle, étant installée
dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à autorisation conformément aux dispositions du
code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2     :   Les dispositions prévues par l’arrêté du 26 juillet 2016 demeurent applicables.

Article 3     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.
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Article 4     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le Général commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs et notifié à  Monsieur EMMANUEL DUFOUR,  102
avenue DES LOGISSONS  13770 VENELLES.

Marseille, le 11/12/2020

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 
Marseillecedex06 – www.telerecours.fr)
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PREF 13

13-2020-12-22-003

arrêté modifiant la composition de la commission de

réforme départementale des Bouches-du-Rhône

compétente à l'égard des agents de la fonction publique

territoriale de la ville de Gardanne
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Direction
de la Citoyenneté,

de la Légalité et de l’Environnement

ARRÊTÉ
Modifiant la composition de la

COMMISSION DE RÉFORME DÉPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Compétente à l’égard des agents de la Fonction Publique Territoriale du Département

(MAIRIE DE GARDANNE)

LE PRÉFET
DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DES BOUCHES-DU RHÔNE

Vu le livre IV du Code des Communes notamment la section III de son chapitre VII ;

Vu la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 modifiée portant réforme du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite modifié ;

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale ;

Vu l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la Fonction Publique Territo-
riale et de la Fonction Publique Hospitalière ;

Vu la circulaire du 17 mars 2015 relative au transfert des secrétariats des comités médicaux et commissions
de réforme pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux non affiliées au Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale souhaitant que cette mission soit assurée par le centre de ges-
tion.

Vu le mail du 24 janvier 2019 désignant les représentants du personnel (catégories A, B et C) appelés à sié-
ger à la commission départementale de réforme (titulaires et suppléants) ;

Vu le mail du 23 novembre 2020 mentionnant des modifications de la liste désignant les représentants du 
personnel (Cat. A, B, et C) appelés à siéger à la Commission de Réforme (Titulaires et suppléants).

Vu la délibération n°32 du 29 septembre 2020 désignant les représentants de la collectivité appelés à siéger
à la commission départementale de réforme (titulaires et suppléants) ;

ARRÊTE

Article premier : La Commission de Réforme Départementale compétente à l’égard des agents de la Fonc-
tion Publique Territoriale de la Mairie de Gardanne exerçant leurs fonctions dans le département des
Bouches du Rhône est composée comme suit :
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Président : Le Préfet ou ses représentants,
Monsieur le Docteur Denis AYNAUD, Titulaire
Madame Martine PANZARELLA, Suppléante
Madame Delphine RULLIER, Suppléante

MEMBRES DE LA COMMISSION

Au titre des Représentants de l’Administration :

Titulaires : Monsieur Hervé GRANIER 
Madame Kafia BENSADI

Suppléantes :  Madame Sophie CUCCHI 
Madame Noura ARAB 
Madame Valérie SANNA 
Madame Magali SCELLES 

Au titre des Représentants du Personnel :

Catégorie A :

Titulaires : Madame Sylvaine VESCIO 
Madame Laure GIANNELLINI 

Suppléants : Monsieur Alain PUECH 
Monsieur Alain GIANCATERINA 

Catégorie B :

Titulaires : Monsieur Thomas WASSOUF 
Madame Nadine DUFOUR 

Suppléants: Madame Faouzi ZOUAOUI 
Monsieur Radouane DEHBI 
Madame Roselyne GHERBAOUI 

Catégorie C   :

Titulaires : Monsieur Éric ALIAGA 
Monsieur Lionel BIGGI 

Suppléants : Monsieur Frédéric GAUBERT 
Madame Marie-Laure CAIRE 
Monsieur Serge CREMONESI 
Madame Nahima KHAMIS 
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Article 2 : Le mandat des personnes désignées à l’article 1 prendra fin en même temps que les mandats ou
les fonctions au titre desquels les intéressés ont été élus où désignés. En cas de perte de la qualité pour sié-
ger, le décès ou de démission d’un titulaire, son suppléant devient automatiquement titulaire.

Article 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Président du Centre de Ges-
tion de la Fonction Publique Territoriale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 22/12/2020

Pour le Préfet,
et par délégation
La Secrétaire Générale

Signé

Juliette TRIGNAT
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2020-11-26-015

Arrêté abrogeant des décrets fixant des servitudes

radioélectriques.
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2020-12-22-001

Arrêté mettant fin à l'exercice des compétences du syndicat

intercommunal d'aménagement du bassin de la Touloubre

en raison de son inactivité
Arrêté mettant fin à l'exercice des compétences du syndicat intercommunal d'aménagement du

bassin de la Touloubre en raison de son inactivité
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                                                        Direction de la Citoyenneté,      
de la Légalité et de l’Environnement

 

ARRETE METTANT FIN A L'EXERCICE DES COMPETENCES  DU SYNDICAT
D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA TOULOUBRE EN RAISON DE SON

INACTIVITE

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L5211-26
et L5212-34 ;

VU la  loi  modifiée  n°2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation  de l’action  publique
territoriale et d’affirmation des métropoles ;

VU  la  loi  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le  décret  n°2015-1085 du 28 août  2015 relatif  à  la  création  de  la  Métropole  d’Aix-
Marseille-Provence ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  4  décembre  1995  modifié  portant  création  du  syndicat  mixte
d’études du bassin de la Touloubre (SIAT),

VU l’arrêté préfectoral  du 27 décembre 2017 portant  substitution  de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence  au  SIAT  pour  la  compétence  « gestion  des  milieux  aquatiques  et
prévention des inondations »,

VU  la notification de la proposition de dissolution pour inactivité du SIAT du 7 août 2020
adressée par le représentant de l’État aux communes membres,

VU les  délibérations  rendant  un avis  favorable des  communes  d’Aurons le  21 septembre
2020,  Lançon  de  Provence  le  14  septembre  2020,  Pelissanne  le  24  septembre  2020  et
Vernègues le 5 novembre 2020 ,
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VU qu’en application  de  l’article  L.  5212-34 du CGCT,  l’avis  des  communes  est  réputé
favorable s’il n’a pas été rendu à l’issue d’un délai de trois mois suivant la notification de la
proposition de dissolution faite par le représentant de l’État,

VU l’absence de délibération des autres communes membres du syndicat dans ce délai de trois
mois, 

CONSIDERANT que le dernier comité syndical du SIAT s’est réuni pour la dernière fois en
date du 14 mai 2018 pour l’adoption du compte administratif 2017

CONSIDERANT qu’en raison de son inactivité, les budgets primitifs suivants du syndicat ont
été  réglés  d’office  par  le  représentant  de  l’État après  avis  de  la  Chambre  Régionale  des
Comptes, en vertu de l’article L. 1612-2 du CGCT,

CONSIDERANT qu’un syndicat qui n’exerce aucune activité depuis deux ans au moins peut
être dissous par arrêté du représentant de l’État dans le département après avis des conseils
municipaux des communes membres, 

CONSIDERANT que l’inactivité du SIAT peut être constatée à compter du 15 mai 2020,

CONSIDERANT que l’absence d’avis sur la proposition de dissolution pour inactivité  du
SIAT des communes d’Aix en Provence, Cornillon-Confoux, Coudoux, Eguilles, Grans, La
Barben,  La  Fare  les  Oliviers,  Lambesc,  Rognes,  Saint  Cannat,  Saint  Chamas,  Salon  de
Provence, Venelles et Ventabren dans le délai réglementaire de trois mois est réputé favorable,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE

Article 1 : Il est mis fin à l'exercice des compétences du syndicat d’aménagement du bassin de
la Touloubre en raison de son inactivitéà compter du 1er janvier 2021.

Article  2 :  L’ensemble  du  personnel,  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat
d’aménagement  du  bassin  de  la  Touloubre  est  transféré  à  la  Métropole  d’Aix-Marseille-
Provence pour la compétence GEMAPI en application de l’arrêté préfectoral du 27 décembre
2017  portant  substitution  de  la  Métropole  d’Aix-Marseille-Provence  au  SIAT  pour  la
compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » .

Article  3 :  Dès  que  les  conditions  de  liquidation  seront  réunies,  un  arrêté  préfectoral
prononcera la dissolution du syndicat dans les conditions prévues aux articles L5211-25-1 et
L5211-26 du CGCT et constatera, sous réserve des droits des tiers, la répartition entre les
collectivités  membres  de  l’actif,  du  passif  et  du  solde  de  trésorerie  figurant  au  bilan  du
syndicat dissous relevant des compétences hors GEMAPI.
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Article 4     :  Dans le cas où les conditions de liquidation n’aboutiraient pas, il sera procédé à la
nomination d’un liquidateur au plus tard le 30 juin 2021, en application de l’article L5211-26
du CGCT.

Article  5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Marseille ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 6:  La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
     Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en Provence,

                 Le Président du syndicat d’aménagement du bassin de la Touloubre,
            et le Directeur Régional des Finances Publiques de Provence Alpes Côtes d' Azur, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Marseille, le 22 décembre 2020

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale

signé
Juliette TRIGNAT

- copie à : - Madame la Présidente de la Métropole d’Aix Marseille Provence
                 - Mesdames et Messieurs les maires des communes membres du SIAT
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

13-2020-12-22-004

Arrêté portant composition de la Commission Locale des

Transports Publics Particuliers de Personnes 2020
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ:
POLICE ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DES
TRANSPORTS PUBLICS PARTICULIERS DE PERSONNES

DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code de la consommation, notamment son article L 811-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R 133-1 à R 133-15 ; 

VU le code des transports,  notamment ses articles L1221-1,  L1241-1, L3121-11-1,  L3122-3,  L3124-11, R
3121-4, R3121-5, D3120-21 à 3120-39 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L 2121-1 et L 2151-1 ;

VU la loi n°2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transports avec chauffeur ; 

VU la  loi  n°  2016-1920  du  29  décembre  2016  relative  à  la  régulation,  à  la  responsabilisation  et  à  la
simplification dans le secteur du transport public particulier de personne ;

VU le décret n°2066-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition
de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action de
l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU le décret n°2017-236 du 24 février 2017 portant création de l’Observatoire National des Transports Publics
Particuliers  de  Personnes,  du  Comité  National  des  Transports  Publics  Particuliers  de  personnes  et  des
Commissions Locales de Transports Publics Particuliers de Personnes ; 

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant composition de la Commission Locale des Transports
Publics Particuliers de Personnes des Bouches-du-Rhône, modifié ;

CONSIDERANT que le mandat des membres désignés prendra fin au 28 décembre 2020 et qu’il convient
donc de procéder au renouvellement des membres de la commission ;  

SUR proposition de Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.
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ARRÊTE

ARTICLE  1 :  La  Commission  Locale  des  Transports  publics  particuliers  de  personnes  est
composée comme suit :

Président      M. Le Préfet ou son représentant.

● Membres de l’Administration   :

- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant,

- Le Directeur Départemental de la Protection des Populations ou son représentant,

-Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  ou  son
représentant .

●  Membres des Collectivités Territoriales     :  

- Mme la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence ou son représentant,

- Mme la Maire d’Aix-en-Provence ou son représentant,

- M. le Maire d’Arles ou son représentant,

- M. le Maire de Marseille ou son représentant.

● Membres des Organisations Professionnelles   :

- Le Président du Syndicat Alliance FTI 13 ou son représentant,

- Le Président du Syndicat des Artisans du Taxi Aixois ou son représentant,

- Le Président du Syndicat des Taximètres Marseillais et de Provence ou son représentant,

- Le Président du Syndicat Union des Taxis Indépendants de France ou son représentant.

● Membres des représentants des consommateurs, des personnes à mobilité réduite  
d’usagers des transports et d’associations agissant dans le domaine de la sécurité
routière :

- M. Christian OZIOL représentant l’Union Fédérale des Consommateurs de MARTIGUES, ou en
cas d’empêchement son délégué, M. Dominique FRAISSE ;

- Mme Anne-Marie TABUTAUD, représentant le groupe Transport de l’Union Départementale de la
Consommation,  du  Logement  et  du  Cadre  de  Vie  des  Bouches-du-Rhône ou  en  cas
d’empêchement son délégué, M. André IMBERT ;

- M. Patrick PAPALARDO, représentant l’Automobile Club de Provence ou en cas d’empêchement
son délégué M. Jean-Pierre FRANCOUL.

ARTICLE 2 :  La commission comprend une section restreinte dédiée aux affaires propres aux
taxis. Cette section est composée à parts égales des membres du collège de l’État, des membres
du collège des professionnels, des membres du collège des Collectivités Territoriales ainsi que de
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membres des représentants des consommateurs, des personnes à mobilité réduite, d’usagers des
transports et d’associations agissant dans le domaine de la sécurité routière.

ARTICLE 3     : La commission comprend une section en matière disciplinaire pour les taxis. Cette
section est composée à parts égales des membres du collège de l’État et des membres du collège
des professionnels.

ARTICLE 4     :   La durée du mandat des membres de la commission est de trois ans à compter de la
date du présent arrêté ;

ARTICLE 5 :  L’arrêté préfectoral  du 28 décembre 2017  portant  composition de la commission
locale des Transports Publics Particuliers de Personnes des Bouches-du-Rhône modifié par arrêté
du 12 janvier 2018 est abrogé ;

ARTICLE  6:  Madame  La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des
Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 22 décembre 2020

Pour le Préfet ,                                         
La Secrétaire Générale                                  

signé                                               
                          

Juliet te TRIGNAT                                       
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2020-12-17-027

Arrêté portant habilitation de la Société dénommée

« SYLO » exploitée sous l’enseigne  « A FLEUR DE

POT » sise à PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE (13230)

dans le domaine funéraire, du 17 décembre 2020
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2020/N°                            

Arrêté portant habilitation de la Société dénommée « SYLO » exploitée sous l’enseigne
« A FLEUR DE POT » sise à PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE (13230) dans le domaine

funéraire, du 17 décembre 2020

   

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;
 
Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 26 décembre 2019 portant habilitation de la société
dénommée «SYLO » exploitée  sous l’enseigne  « A FLEUR DE POT » sise  59 avenue  du Port  à
PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE(13230) dans le domaine funéraire jusqu’au 26 décembre 2020 ;

Vu la demande reçue le 14 décembre 2020 de Madame Christine TUDELA, Gérante,  sollicitant  le
renouvellement de l’habilitation de la société susvisée dans le domaine funéraire ;

Considérant que Madame Christine TUDELA, Gérante, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13  du CGCT ;

Considérant que l’entreprise susvisée est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : La société dénommée «SYLO » exploitée sous l’enseigne « A FLEUR DE POT » sise 59 
avenue du Port à PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE (13230) dirigée par Madame Christine TUDELA, 
Gérante, est habilitée à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l'ensemble du territoire 
national les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 
que des urnes cinéraires

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 20-13-0290. L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois
avant son échéance. 

Article 3     :   L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 26 décembre 2019 portant habilitation sous le
numéro 19-13-0290 susvisé est abrogé ;

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente  habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet  du département  où les faits  auront  été constatés,  conformément  aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  6 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Istres, le
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 17 décembre 2020

   Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau

         SIGNE

  Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2020-12-17-026

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de

la société dénommée « AGENCE FUNERAIRE

MARBRERIE PROVENCALE » exploité sous l’enseigne

« LES POMPES FUNEBRES DE LA PENNE SUR

HUVEAUNE » sis à LA PENNE-SUR- HUVEAUNE

(13821) dans le domaine funéraire, du 17 décembre 2020
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2020/N°                            

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée
« AGENCE FUNERAIRE MARBRERIE PROVENCALE » exploité sous l’enseigne « LES

POMPES FUNEBRES DE LA PENNE SUR HUVEAUNE » sis à LA PENNE-SUR-
HUVEAUNE (13821) dans le domaine funéraire, du 17 décembre 2020

   

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;
 
Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  13  décembre  2019  portant  habilitation  de
l’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  « AGENCE  FUNERAIRE  MARBRERIE
PROVENCALE »  exploité  sous  l’enseigne  « LES  POMPES  FUNEBRES  DE  LA  PENNE  SUR
HUVEAUNE » sis place de l’église à LA PENNE-SUR-HUVEAUNE (13821) dans le domaine funéraire
jusqu’au 13 décembre 2020 ;

Vu  la  demande  reçue  le  16  décembre  2020  de  Monsieur  Vincent  TEXIER,  gérant,  sollicitant  le
renouvellement de l’habilitation de l’établissement susvisé dans le domaine funéraire ;

Considérant  que Monsieur  Vincent  TEXIER,  gérant,  justifie  de l’aptitude professionnelle requise par  les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13  du CGCT ;

Considérant que l’entreprise susvisée est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article  1er :  L’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  « AGENCE  FUNERAIRE
MARBRERIE PROVENCALE » exploité sous l’enseigne « LES POMPES FUNEBRES DE LA PENNE
SUR HUVEAUNE » sis à LA PENNE-SUR-HUVEAUNE (13821) dirigé par Monsieur Vincent TEXIER,
Gérant,  est habilité à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 
que des urnes cinéraires

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 20-13-0286. L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois
avant son échéance. 

Article 3     :   L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 13 décembre 2019 portant habilitation sous le
numéro 19-13-0286 susvisé est abrogé ;

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente  habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet  du département  où les faits  auront  été constatés,  conformément  aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  6 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de la  Sécurité  Publique  des Bouches-du-Rhône sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 17 décembre 2020

    Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau

         SIGNE

Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2020-12-21-010

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de

la société dénommée « FUNECAP SUD EST »exploité

sous l’enseigne « POMPES FUNEBRES

MARSEILLAISES – ROC ECLERC » et sous le nom

commercial « CENTRE FUNERAIRE MARSEILLAIS –

ROC ECLERC » sis à MARSEILLE (13010) dans le

domaine funéraire et pour la gestion et l’utilisation d’une

chambre funéraire, du 21 décembre 2020
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2020/N°                            

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée « FUNECAP
SUD EST »exploité sous l’enseigne « POMPES FUNEBRES MARSEILLAISES – ROC ECLERC » et

sous le nom commercial « CENTRE FUNERAIRE MARSEILLAIS – ROC ECLERC » sis à
MARSEILLE (13010) dans le domaine funéraire et pour la gestion et l’utilisation d’une chambre

funéraire, du 21 décembre 2020

   
Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;
 
Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 11 septembre 2019 portant  habilitation  sous le  numéro
19/13/557 de l’établissement secondaire de la société dénommée « FUNECAP SUD EST » exploité sous
l’enseigne « POMPES FUNEBRES MARSEILLAISES » sis 5 Rue Esquiros à MARSEILLE (13010)  dans le
domaine  funéraire  et  pour  la  gestion  et  l’utilisation  d’une  chambre  funéraire  dénommée  « CENTRE
FUNERAIRE MARSEILLAIS » jusqu’au 11 septembre 2025 ;

Vu  la  demande  reçue  le  21  décembre  2020  de  Monsieur  Philippe  LE  DIOURON,  responsable
d’établissement,  sollicitant  la  modification  de  l’habilitation  funéraire  susvisée  suite  à  la  modification  de
l’enseigne et du nom commercial de l’établissement ;

Considérant l’extrait Kbis délivré le 10 décembre 2020 par le Greffe du Tribunal de Commerce de Marseille
attestant du changement d’enseigne et de nom commercial de l’établissement susvisé ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article  1  er   : L’établissement  secondaire de la  société dénommée « FUNECAP SUD EST » exploité  sous
l’enseigne  « POMPES  FUNEBRES  MARSEILLAISES  –  ROC  ECLERC »  et  sous  le  nom  commercial
« CENTRE FUNERAIRE MARSEILLAIS – ROC ECLERC » représenté par Monsieur Philippe LE DIOURON,
Responsable  d’établissement,  est  habilité  sous  le  n°  19-13-0277 à  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire
national les activités funéraires suivantes :

 Jusqu’au 11 septembre 2025
- organisation des obsèques
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires
- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
- soins de conservation (en sous-traitance)
- fourniture de corbillards
- fourniture de personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires aux  obsèques,  inhumations,
exhumations et crémations
-  Gestion  et  utilisation  d’une  chambre  funéraire  dénommée  « CENTRE  FUNERAIRE
MARSEILLAIS - ROC ECLERC » située 5, Rue Esquiros à Marseille (13010)

Article 2 : La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois avant son échéance. 

Article 3 : L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 11 septembre 2019  susvisé portant habilitation sous
le numéro 19/13/557 est abrogé.

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de tout ou
partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être habilité pour la
prestation  qu’il  sous-traite ;  de  même  que  les  sous-traitants  doivent  être  habilités  pour  chacune  des
prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de
ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article L2223-25
du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises les
régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de
l’Intérieur ; d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 21 décembre 2020

     Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau

         SIGNE

       M. CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2020-12-22-005

Arrêté préfectoral portant attribution de récompenses pour

acte de courage et de dévouement
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte  de courage et  de bravoure accompli  le  24 juillet  2020 en portant  secours  à  une
personne qui menaçait de se défenestrer sur la commune d’Aix-en-Provence (13) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une lettre de félicitations pour acte de courage et de dévouement est décernée aux sapeurs-pompiers
professionnels  de  la  direction  départementale  des  services  d’incendie  et  de  secours  des
Bouches-du-Rhône (centre de secours d’Aix-La Chevalière) dont les noms suivent :

M. BARDO Cyril, adjudant-chef
M. VIALETTE Sébastien, sergent-chef

Article 2

La sous-préfète,  directrice du cabinet  du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 22 décembre 2020
Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr
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SP ISTRES

13-2020-12-21-006

Arrêté portant désignation des membres de la commission

de contrôle chargée de la tenue des listes électorales

d'ENSUES-LA-REDONNE
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune d’ENSUES-LA-REDONNE

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire d’Ensuès-la-Redonne en date du 3 novembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  
d’ENSUES-LA-REDONNE est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire ALLARD Jean-Noël

Titulaire VINCENZI Louise

Titulaire GLORIAN Christophe

Avenue des Bolles CS 60004 13808 ISTRES CEDEX
Téléphone : 04 42 86 57 00
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire GUARY Claudine

Titulaire POTIER-DORCHY Aurélie

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune d’ENSUES-LA-REDONNE est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire d’Ensuès-la-Redonne sont chargés, chacun en
ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR

Avenue des Bolles CS 60004 13808 ISTRES CEDEX
Téléphone : 04 42 86 57 00
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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SP ISTRES

13-2020-12-21-004

Arrêté portant désignation des membres de la commission
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de CARRY-LE-ROUET

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Carry-le-Rouet en date du 9 novembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
CARRY-LE-ROUET est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire BARNAKIAN Robert

Titulaire GUIONNET Chantal

Titulaire PELLIER Anne-Mary
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Suppléant NOSAL Patricia

Suppléant LOUIS Dominique

Suppléant BATTAGLIA Véronique

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire CHIARADIA Michèle

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire MARZA Jean-François

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de CARRY-LE-ROUET est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Carry-le-Rouet sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de  Châteauneuf-les-Martigues en date du  18 octobre 2020 désignant les conseillers
municipaux devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de
CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire SANTACRUZ Jean-Claude

Titulaire ORTIZ Jacqueline

Titulaire VIRZI Brigitte
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Suppléant VIAL Yves

Suppléant NUEZ Linda

Suppléant BUGEIA Jean-François

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire LOPEZ Marc

Suppléant RAGO Peggy

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire PRUNET Jacques

Suppléant ROUX Corinne

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Châteauneuf-les-Martigues sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de GIGNAC-LA-NERTHE

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Gignac-la-Nerthe en date du 20 novembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
GIGNAC-LA-NERTHE est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire DESCAMPS André

Titulaire GIMENES Daniela

Titulaire CORDOLIANI Alain
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Suppléant VANNET Hervé

Suppléant MAHIEU Jacqueline

Suppléant ROMET Jean-Paul

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire PROSPERO Jean-Michel

Suppléant MANGIN Isabelle

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire GRECO Claudio

Suppléant CHEVALIER Laure

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de GIGNAC-LA-NERTHE est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Gignac-la-Nerthe sont chargés, chacun en
ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de MARIGNANE

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de  Marignane en date du 10 décembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de
MARIGNANE est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire GRASSINI Joseph

Titulaire AUFFRET Yves

Titulaire PENELET Sylvia
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Suppléant VINCENTELLI Michel

Suppléant CAMISULI Antoine

Suppléant BEAUFFET Caroline

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire MACE Jean

Suppléant LOVERA Magali

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire GARGANI Marie-Claude

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de MARIGNANE est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Marignane sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de MARTIGUES

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Martigues en date du 17 novembre 2020 désignant les conseillers municipaux devant
siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de
MARTIGUES est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire CAMOIN Roger

Titulaire COURTIN Patrick

Titulaire RIMBAULT-MINOT Caroline
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Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire BERTHON Patrick

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire VILLECOURT Christiane

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de MARTIGUES est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Martigues sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembtre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de PORT-DE-BOUC

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Port-de-Bouc en date du 11 septembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
PORT-DE-BOUC est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire SANTORU-JOLY Evelyne

Titulaire MULLER Martine

Titulaire SOTTA Floriane
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Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire DIDERO Stéphane

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire PEPE Virginie

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de PORT-DE-BOUC est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Port-de-Bouc sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône en date du 3 novembre 2020 désignant les conseillers
municipaux devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire CIANFARANI Aline

Titulaire PERNICE Daniel

Titulaire CASTEJON Nieves
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Conseillers municipaux NOM Prénom

Suppléant BERNARD Jérôme

Suppléant TUO Valérie

Suppléant MINORETTI Marc

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire SCHROETTER Régis

Titulaire RAOUX Aurore

Suppléant GHEDJATI Myriam

Suppléant GRACH Aurélie

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de SAUSSET-LES-PINS

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Sausset-les-Pins en date du 3 novembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
SAUSSET-LES--PINS est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire VERDIER Marie-Josephe

Titulaire DESMOULINS Julie

Titulaire MOURGUES André
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Conseillers municipaux NOM Prénom

Suppléant THOMAS Patrice

Suppléant SABATIER Jacques

Suppléant AMBAN Serge

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire HERPIN Etienne

Titulaire BEAULIEU Christine

Suppléant LEVINSPUHL Alain

Suppléant BERTRANDY-CAMPANA Mary-Christine

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de SAUSSET-LES-PINS est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Sausset-les-Pins sont chargés, chacun en
ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR

Avenue des Bolles CS 60004 13808 ISTRES CEDEX
Téléphone : 04 42 86 57 00
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

SP ISTRES - 13-2020-12-21-015 - Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de
SAUSSET-LES-PINS. 254



SP ISTRES

13-2020-12-21-016

Arrêté portant désignation des membres de la commission

de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de

VITROLLES.

SP ISTRES - 13-2020-12-21-016 - Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de
VITROLLES. 255



Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de VITROLLES

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Vitrolles en date du 6 novembre 2020 désignant les conseillers municipaux devant
siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
VITROLLES est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire DESCLOUX Odette

Titulaire PIQUET Michel

Titulaire RENAUDIN Michel
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Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire JONNIAUX Irène

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire SAHUN Véronique

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de VITROLLES est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Vitrolles sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune du ROVE

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire du Rove en date du 14 octobre 2020 désignant les conseillers municipaux devant siéger
à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales dans la commune du ROVE est
composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire SACOMAN Roger

Titulaire DEQUIVRE Claude

Titulaire CASABURI Francine
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Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire LAVAL Jacques

Titulaire MAZADE Alain

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune du ROVE est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire du Rove sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de FOS-SUR-MER

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de Fos-sur-Mer en date du 12 octobre 2020 désignant les conseillers municipaux devant
siéger à la commission de contrôle de la commune ;

CONSIDERANT qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
FOS-SUR-MER est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire CHEVALIER Jacky

Titulaire BREMOND Pascale

Titulaire GRANIER Marie-José
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Suppléant GAMES Hervé

Suppléant HUGUES Michèle

Suppléant DUBOC Jean-Yves

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire HESSE Jean-Marc

Suppléant MAURIZOT Philippe

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire CARUSO Florence

Suppléant FAYOLLE Jean

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 portant désignation des membres de la commission de contrôle
cargée de la tenue des listes électorales de la commune de FOS-SUR-MER est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Fos-sur-Mer sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 21 décembre 2020

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Jean-Marc SENATEUR
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